
RECUEIL  DES  ACTES  ADMINISTRATIFS

N° 77 – AOUT 2017



































 Page 1 sur 2 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

DECISION N° 2017-29 PORTANT 
DELEGATION DE SIGNATURE 

 
 

Le Directeur Général, 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles D6143-33 à D6143-35 relatifs à la 
délégation de signature des directeurs des établissements publics de santé, 
 
VU le décret n°2005-921 du 2 août 2005 modifié par décret n°2010-259 du 11 mars 2010 
portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction des établissements 
publics de santé,  
 
VU le décret du 1er février 2016 portant nomination de Monsieur Thomas LE LUDEC, en qualité 
de Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier (Hérault), 
 
VU l'arrêté de nomination de Madame Virginie VALENTIN en date du 
25 juillet 2016 en qualité de directrice adjointe (hors classe) au CHU de Montpellier, 
 
VU l’arrêté de  nomination de Madame Inès LE COLLONIER en date du 30 juin 2017 en qualité 
de Directrice Adjointe, 
 
VU la décision du 1er février 2009 portant nomination de Madame Françoise ESTRIC en qualité 
de directrice de soins 1ère  classe au CHU de Montpellier, 
 
CONSIDERANT l'organigramme de direction applicable au 1er août 2017, 
 
 
 

D E C I D E 
 
 
ARTICLE 1 - Délégation permanente est donnée à Madame Virginie VALENTIN, Directrice des 
Ressources Humaines et de la Formation, à l'effet de signer au nom du Directeur Général du 
CHU : 
 
1.1 - tous contrats, décisions, conventions ou autres documents, relatifs à la gestion de la 
direction des Ressources Humaines et de la Formation, à l’exception des tableaux 
d’avancement et des sanctions disciplinaires ; 
 
1.2 - toutes correspondances internes et externes concernant la direction des Ressources 
Humaines et de la Formation, à l'exclusion des courriers échangés avec le Président du Conseil 
de Surveillance, les élus locaux ou nationaux et les autorités de tutelle.  
Toutefois, les réponses urgentes sous forme électronique à des demandes de la Tutelle 
exprimées elle-mêmes sous forme électronique pourront être adressées directement au 
demandeur par la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation, après avoir 
apprécié, sous sa responsabilité, l'opportunité d'une validation préalable par la Direction 
Générale, laquelle devra systématiquement être destinataire d'une copie des échanges 
intervenus. 
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1.3 - toutes décisions et tous documents relatifs aux engagements et liquidations des dépenses 
et des recettes au titre de l’ensemble des comptes dont elle assure la gestion et ce dans la 
limite des crédits approuvés. 
 
1.4 - toutes décisions et tous documents relatifs à l’admission, au séjour et à la sortie des 
malades hospitalisés au CHU, y compris les hospitalisations sans consentement, les 
placements familiaux thérapeutiques, les conventions de stage pour patients dans un milieu 
ordinaire ou en institution médico-sociale, les conventions et contrats d'activités thérapeutiques 
et de sociothérapie, ainsi que les déclarations de naissance, de décès et les transports de 
corps. 
 
 
ARTICLE 2 - En cas d’absence ou d’indisponibilité de Madame Virginie VALENTIN, délégation 
est donnée à Madame Inès LE COLLONIER, directrice adjointe chargée des ressources 
humaines, des carrières et de la formation,  à l’effet de signer, dans la limite des attributions de 
Madame Virginie VALENTIN et au nom du Directeur Général, l’ensemble des documents visés 
à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 3 - ECOLES PARAMEDICALES 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Françoise ESTRIC, directrice adjointe chargée 
des instituts de formation paramédicale, à l'effet de signer, dans la limite des attributions de 
Madame Virginie VALENTIN et au nom du Directeur Général, l'ensemble des documents 
concernant la gestion des Ecoles paramédicales du CHU. 
 
 
ARTICLE 4 - En tant que Directrices de garde, Madame Virginie VALENTIN, Madame Inès LE 
COLLONIER et Madame Françoise ESTRIC sont habilitées à signer, pendant la période de 
garde, tous documents nécessaires à la continuité du bon fonctionnement du service public 
hospitalier ainsi que toutes décisions et tous documents relatifs à l’admission, au séjour et à la 
sortie des malades hospitalisés au CHU, y compris les hospitalisations sans consentement, les 
placements familiaux thérapeutiques, les conventions de stage pour patients dans un milieu 
ordinaire ou en institution médico-sociale, les conventions et contrats d'activités thérapeutiques 
et de sociothérapie, ainsi que les déclarations de naissance, de décès et les transports de 
corps. 
 
 
ARTICLE 5 - La présente décision prend effet à partir de la publication au recueil des actes 
administratifs de l'Hérault. Elle annule et remplace la décision n° 2017-27 du 24 juillet 2017. 
 

 
 
 
Fait à Montpellier, le 28 juillet 2017 
 
 









































Direction Départementale des Territoires
et de la Mer de l'Hérault

Service Agriculture Forêt
Unité Forêt-Chasse

Bâtiment Ozone
181 Place Ernest Granier
CS 60556
34 064 MONTPELLIER CEDEX 2

ARRETE PREFECTORAL N°DDTM34-2017-08-08717

portant modification à l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2014 relatif à la détermination des
circonscriptions et à la nomination des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2015

au 31 décembre 2019

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’ordre national du Mérite,

Officier de la Légion d’Honneur,

Vu les articles L.427-1 à L.427-7 et R.427-1 à R.427-4 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 modifié relatif aux lieutenants de louveterie,

Vu l’article 6 de l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié fixant les dispositions relatives au piégeage
des animaux classés nuisibles en application de l'article L. 427-8 du code de l'environnement,

Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2014 relatif à la détermination des circonscriptions et à la nomination
des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019,

Vu la circulaire du 5 juillet 2011 relative aux lieutenants de louveterie,

Vu l’avis du groupe de travail départemental en date du 4 novembre 2014,

Vu l’avis du Président de la fédération départementale des chasseurs en date du 4 novembre 2014,

Vu l’avis du président de l'Association Départementale des lieutenants de louveterie de l’Hérault en date du
04 novembre 2014,

Vu  le  compte rendu de la  réunion  entre  l’Association  Départementale  des  lieutenants  de louveterie  de
l’Hérault et la Direction Départementale des Territoires de la Mer, en date du 29 juin 2017,

Considérant : l’atteinte de la limite d’âge de M. Joël AZEMA le 15 octobre 2017 conformément à l’article
R427-2 du Code de l’environnement.

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault,

A R R E T E

ARTICLE 1  : 

L’article 2 de l’arrêté préfectoral N°DDTM 34-2014-12-04568 du 30 décembre 2014 est complété ainsi :

« Monsieur SIGE Michel est nommé en qualité de lieutenant de louveterie jusqu’au 31 décembre 2019, sur la
circonscription  N°1.  Cette  nomination  se  fait  en  tuilage  avec  le  lieutenant  de  louveterie  Joël  AZEMA
jusqu’à la date du 75ème anniversaire de ce dernier, soit le 15 octobre 2017, date à partir de laquelle Joël
AZEMA n’exercera plus sa fonction de lieutenant de louveterie. »
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ARTICLE 2  : 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans les conditions prévues par
l’article R 421–1 du code de justice administrative, dans le délai de deux mois à partir de sa publication.

ARTICLE 3  : 

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Hérault, les sous-préfets de BEZIERS et de LODEVE, le directeur
départemental des territoires et de la mer, les lieutenants de louveterie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. Une copie sera
adressée aux maires du département, au président de la fédération départementale des chasseurs de l’Hérault,
au directeur de l’agence inter-départementale Hérault-Gard de l’Office National des Forêts, au président de
la Chambre d’Agriculture de l’Hérault, au chef du service départemental de l’office national de la chasse et
de la faune sauvage, au président de l’association départementale des lieutenants de louveterie, au président
de l’association départementale des piégeurs agréés et au commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault.

Montpellier, le 7 août 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

SIGNE par

Pascal OTHEGUY
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Préfet de l'Hérault

DIRECCTE Occitanie
Unité Départementale de l'Hérault

DÉCISION  N°2017-012 PORTANT DÉLIVRANCE  DE L ’AGRÉMENT  

« ENTREPRISE SOLIDAIRE  D’UTILITÉ  SOCIALE  »

Le Préfet de l'Hérault, 

VU le Code du Travail, notamment ses articles L. 3332-17-1 et R. 3332-21-1 à 5 ;

VU la Loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie sociale et solidaire, notamment ses
articles 1, 2 et 11 (ces derniers codifiés à l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail) ;

VU l’Arrêté pris le 5 août 2015 par le ministre en charge de l’Économie sociale et solidaire et fixant la
composition du dossier de demande d’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » ;

VU le dossier de demande d’agrément " Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale " déposé complet le 10
juillet 2017 par l'"Association des Paralysés de France (APF)" ;

VU le Contrat d'objectif triennal n°15 91 034 11 conclu le 9 avril 2015 entre l'Etat et l'"Association
des Paralysés de France (APF)" en tant qu'Entreprise adaptée (EA), attestant de l’appartenance du
demandeur  à  l’une  des  catégories  mentionnées  à  l’article  L.  3332-17-1-II  du  Code  du  Travail,
bénéficiant de plein droit de l’agrément « Entreprise solidaire d’utilité sociale » ;

CONSIDERANT QUE l'"Association des Paralysés de France (APF)" présente toutes les garanties
mentionnées par l’article L. 3332-17-1-II,

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale de la DIRECCTE de l'Hérault,

DECIDE :

ARTICLE 1  : 

l'"Association des Paralysés de France (APF)",
Etablissement "Entreprises 34",
SIRET : 775 688 732 09286,

sise : 301, avenue du Walhalla, 34000 Montpellier,

Est agréée en qualité d’"Entreprise solidaire d’utilité sociale (E.S.U.S)" au sens de l’article L. 3332-
17-1 du Code du Travail.
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ARTICLE 2  :

Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date de notification de la
présente décision.

ARTICLE 3  :

La structure "Association des Paralysés de France (APF)" est informée que si elle souhaite contester la
présente décision, elle dispose d’un délai de deux mois à compter de sa notification pour formuler :

- Un recours administratif auprès de l’autorité auteur de la décision, adressé à :
Monsieur le Préfet de l'Hérault, 
DIRECCTE Occitanie
Unité Départementale de l'Hérault
615 Boulevard d'Antigone CS19002
34064 MONTPELLIER cedex2

- Un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l’Economie Sociale et Solidaire, adressé
à :
Madame la Secrétaire d’État chargée du Commerce, de l'Artisanat, de la Consommation et de
l'Economie sociale et solidaire,
Ministère de l’Économie et des Finances,
Délégation interministérielle à l’Économie Sociale et Solidaire
Télédoc 151, 139 rue de Bercy
75572 PARIS Cedex 12

- Un recours contentieux auprès du Tribunal administratif compétent, à adresser à :
Tribunal administratif de Montpellier
6, rue Pitot
34063 MONTPELLIER Cedex 2
Ce recours doit contenir les nom et adresse de l'"Association des Paralysés de France (APF)",
ainsi que l’exposé bref des faits et des motifs pour lesquels la structure demande l’annulation
de la présente décision.

ARTICLE 4  : Le Secrétaire général de la Préfecture et le Directeur de l’Unité départementale de la
DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault.

Montpellier, le 26 juillet 2017,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur de l’Unité Départementale de
la DIRECCTE,

Richard LIGER
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Préfet de l'Hérault

DIRECCTE Occitanie
Unité Départementale de l'Hérault

DÉCISION  N°2017-010 PORTANT DÉLIVRANCE  DE L ’AGRÉMENT  

« ENTREPRISE SOLIDAIRE  D’UTILITÉ  SOCIALE  »

Le Préfet de l'Hérault, 

VU le Code du Travail, notamment ses articles L. 3332-17-1 et R. 3332-21-1 à 5 ;

VU la Loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie sociale et solidaire, notamment ses
articles 1, 2 et 11 (ces derniers codifiés à l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail) ;

VU l’Arrêté pris le 5 août 2015 par le ministre en charge de l’Économie sociale et solidaire et fixant la
composition du dossier de demande d’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » ;

VU le dossier de demande d’agrément " Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale " déposé complet le 14
juin 2017 par l'association "Les Ateliers de la vallée de l'Hérault" ;

VU l'avenant financier annuel relatif à l'aide au poste n°1591 034 013 17 01 conclu le 19 avril 2017
entre l'Etat et l'association "Les Ateliers de la vallée de l'Hérault" en tant qu'Entreprise adaptée (EA),
attestant de l’appartenance du demandeur à l’une des catégories mentionnées à l’article L. 3332-17-1-
II  du  Code  du  Travail,  bénéficiant  de  plein  droit  de  l’agrément  «  Entreprise  solidaire  d’utilité
sociale » ;

CONSIDERANT QUE  l'association " Les Ateliers de la vallée de l'Hérault  "  présente toutes les
garanties mentionnées par l’article L. 3332-17-1-II,

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale de la DIRECCTE de l'Hérault,

DECIDE :

ARTICLE 1  : 

L'association " Les Ateliers de la vallée de l'Hérault ",
SIRET : 775 997 463 00036,

sise : 5, chemin des Usines, 34510 Florensac,

Est agréée en qualité d’"Entreprise solidaire d’utilité sociale (E.S.U.S)" au sens de l’article L. 3332-
17-1 du Code du Travail.
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ARTICLE 2  :

Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date de notification de la
présente décision.

ARTICLE 3  :

La structure  " Les Ateliers de la vallée de l'Hérault "  est informée que si elle souhaite contester la
présente décision, elle dispose d’un délai de deux mois à compter de sa notification pour formuler :

- Un recours administratif auprès de l’autorité auteur de la décision, adressé à :
Monsieur le Préfet de l'Hérault, 
DIRECCTE Occitanie
Unité Départementale de l'Hérault
615 Boulevard d'Antigone CS19002
34064 MONTPELLIER cedex2

- Un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l’Economie Sociale et Solidaire, adressé
à :
Madame la Secrétaire d’État chargée du Commerce, de l'Artisanat, de la Consommation et de
l'Economie sociale et solidaire,
Ministère de l’Économie et des Finances,
Délégation interministérielle à l’Économie Sociale et Solidaire
Télédoc 151, 139 rue de Bercy
75572 PARIS Cedex 12

- Un recours contentieux auprès du Tribunal administratif compétent, à adresser à :
Tribunal administratif de Montpellier
6, rue Pitot
34063 MONTPELLIER Cedex 2
Ce recours doit contenir les nom et adresse de  l'association " Les Ateliers de la vallée de
l'Hérault ", ainsi que l’exposé bref des faits et des motifs pour lesquels la structure demande
l’annulation de la présente décision.

ARTICLE 4  : Le Secrétaire général de la Préfecture et le Directeur de l’Unité départementale de la
DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault.

Montpellier, le 11 juillet 2017,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur de l’Unité Départementale de
la DIRECCTE,

Richard LIGER
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Préfet de l'Hérault

DIRECCTE Occitanie
Unité Départementale de l'Hérault

DÉCISION  N°2017-011 PORTANT  DÉLIVRANCE  DE L ’AGRÉMENT  

« ENTREPRISE SOLIDAIRE  D’UTILITÉ  SOCIALE  »

Le Préfet de l'Hérault, 

VU le Code du Travail, notamment ses articles L. 3332-17-1 et R. 3332-21-1 à 5 ; 

VU le Code du Commerce, notamment ses articles R. 123-53 et R. 123-222 ; 

VU la Loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie sociale et solidaire, notamment ses articles 1,
2 et 11 (ces derniers codifiés à l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail) ;

VU le Décret n° 2015-760 du 24 juin 2015 pris pour l’application de l’article 1er - alinéa 15 de la loi n°2014-
856 du 31 juillet 2014 ;

VU le Décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la qualité
d’entreprise de l’Économie sociale et solidaire ;

VU l’Arrêté pris le 5 août 2015 par le ministre en charge de l’Économie sociale et solidaire et fixant la
composition du dossier de demande d’agrément « Entreprise solidaire d’utilité sociale » ;

VU le dossier de demande d’agrément « Entreprise solidaire d’utilité sociale » déposé complet le 18 juillet
2017 par la Société coopérative d'intérêt collectif (SCIC), Société à responsabilité limitée (SARL) à capital
variable "PAIN ET PARTAGE MONTPELLIER" ;

VU la convention pluriannuelle n°034 15 009 conclue le 6 janvier 2015 entre l'Etat et la SCIC SARL " PAIN
ET PARTAGE MONTPELLIER " en tant qu'Entreprise d'insertion (EI), et son annexe financière signée le 19
avril 2017, attestant de l’appartenance du demandeur à l’une des catégories mentionnées à l’article L. 3332-
17-1-II du Code du Travail, bénéficiant de plein droit de l’agrément « Entreprise solidaire d’utilité sociale »;

CONSIDERANT QUE  la  SCIC  SARL "  PAIN ET PARTAGE MONTPELLIER "  présente  toutes les
garanties mentionnées par l’article L. 3332-17-1-II,

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale de la DIRECCTE de l'Hérault,
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DECIDE :

ARTICLE 1  : 

La SCIC SARL " PAIN ET PARTAGE MONTPELLIER ",
SIRET : 803 906 973 00026,
sise : 71 rue Mézière Christin, 34690 Fabrègues

Est agréée en qualité d’Entreprise solidaire d’utilité sociale (E.S.U.S) au sens de l’article L. 3332-17-1 du
Code du Travail.

ARTICLE 2  :

Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date de notification de la
présente décision.

ARTICLE 3  :

La structure " PAIN ET PARTAGE MONTPELLIER "est informée que si elle souhaite contester la présente
décision, elle dispose d’un délai de deux mois à compter de sa notification pour formuler :

- Un recours administratif auprès de l’autorité auteur de la décision, adressé à :
Monsieur le Préfet de l'Hérault, 
DIRECCTE Occitanie
Unité Départementale de l'Hérault
615 Boulevard d'Antigone CS19002, 34064 MONTPELLIER cedex2

- Un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l’Economie Sociale et Solidaire, adressé à :
Madame la Secrétaire  d’État  chargée du Commerce,  de l'Artisanat,  de la Consommation et  de
l'Economie sociale et solidaire,
Ministère de l’Économie et des Finances,
Délégation interministérielle à l’Économie Sociale et Solidaire
Télédoc 151, 139 rue de Bercy, 75572 PARIS Cedex 12

- Un recours contentieux auprès du Tribunal administratif compétent, à adresser à :
Tribunal administratif de Montpellier
6 rue Pitot, 34063 MONTPELLIER Cedex 2
Ce  recours  doit  contenir  le  nom  et  l'adresse  de  la  SCIC  SARL  "  PAIN  ET  PARTAGE
MONTPELLIER ", ainsi que l’exposé bref des faits et des motifs pour lesquels la structure demande
l’annulation de la présente décision.

ARTICLE 4  :  Le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  et  le  Directeur  de  l’Unité  départementale  de  la
DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera
publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault.

Montpellier, le 18 juillet 2017,

Pour le Préfet et par délégation,
Le  Directeur  de  l’Unité  Départementale  de  la
DIRECCTE,

Richard LIGER
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Préfet de l'Hérault

DIRECCTE Occitanie
Unité Départementale de l'Hérault

DÉCISION  N°2017-009 PORTANT DÉLIVRANCE  DE L ’AGRÉMENT  

« ENTREPRISE SOLIDAIRE  D’UTILITÉ  SOCIALE  »

Le Préfet de l'Hérault, 

VU le Code du Travail, notamment ses articles L. 3332-17-1 et R. 3332-21-1 à 5 ;

VU la Loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie sociale et solidaire, notamment ses
articles 1, 2 et 11 (ces derniers codifiés à l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail) ;

VU l’Arrêté pris le 5 août 2015 par le ministre en charge de l’Économie sociale et solidaire et fixant la
composition du dossier de demande d’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » ;

VU le dossier de demande d’agrément " Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale " déposé complet le 27
juin 2017 par l'association "UNI'SONS" ;

CONSIDERANT QUE  l'association " UNI'SONS " présente toutes les garanties mentionnées par
l’article L. 3332-17-1-I,

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale de la DIRECCTE de l'Hérault,

DECIDE :

ARTICLE 1  : 

L'association " UNI'SONS ",
SIRET : 411 968 647 00049,

sise : 475, avenue du Comté de Nice, 34080 Montpellier,

Est agréée en qualité d’"Entreprise solidaire d’utilité sociale (E.S.U.S)" au sens de l’article L. 3332-
17-1 du Code du Travail.

ARTICLE 2  :

Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date de notification de la
présente décision.
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ARTICLE 3  :

La structure " UNI'SONS " est informée que si elle souhaite contester la présente décision, elle dispose
d’un délai de deux mois à compter de sa notification pour formuler :

- Un recours administratif auprès de l’autorité auteur de la décision, adressé à :
Monsieur le Préfet de l'Hérault, 
DIRECCTE Occitanie
Unité Départementale de l'Hérault
615 Boulevard d'Antigone CS19002
34064 MONTPELLIER cedex2

- Un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l’Economie Sociale et Solidaire, adressé
à :
Madame la Secrétaire d’État chargée du Commerce, de l'Artisanat, de la Consommation et de
l'Economie sociale et solidaire,
Ministère de l’Économie et des Finances,
Délégation interministérielle à l’Économie Sociale et Solidaire
Télédoc 151, 139 rue de Bercy
75572 PARIS Cedex 12

- Un recours contentieux auprès du Tribunal administratif compétent, à adresser à :
Tribunal administratif de Montpellier
6, rue Pitot
34063 MONTPELLIER Cedex 2
Ce recours doit contenir les nom et adresse de l'association " UNI'SONS ", ainsi que l’exposé
bref des faits et des motifs pour lesquels la structure demande l’annulation de la présente
décision.

ARTICLE 4  : Le Secrétaire général de la Préfecture et le Directeur de l’Unité départementale de la
DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault.

Montpellier, le 5 juillet 2017,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur de l’Unité Départementale de
la DIRECCTE,

Richard LIGER

2/2































olivier-o.martin
Texte tapé à la machine

olivier-o.martin
Texte tapé à la machine
2017-219-01-DMORNE

olivier-o.martin
Texte tapé à la machine

olivier-o.martin
Texte tapé à la machine

olivier-o.martin
Texte tapé à la machine
28/07/2017



olivier-o.martin
Texte tapé à la machine
07/08/2017



Limite de l'Arrêté d'autorisation de pénétrer

Légende :

Limite de l'arrêté autorisant l'accès aux parcelles situées sur la zone d'étude.
Étude A75 - Echangeur Nord-Est N°63 de Béziers.

150 0 150 300 450 600  m



































DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 ET DES MOYENS

DECISION 
Portant 

déclassement du domaine public et
décision d’inutilité aux services de l’Etat

de biens immobiliers sur la commune de Sète.

   Le Préfet de l’Hérault, 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

DECIDE  :

Article 1 : Les parcelles de terrain cadastrées AC 660, AI 434 et AI 435, situées sur sur la commune
de Sète,sont déclarés inutiles aux services de l’État et et remises à France-Domaine pour aliénation. 

Fait à Montpellier le 8 août 2017
 

 Le secrétaire général 

signé

 Pascal OTHEGUY
 

 















































































DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 ET DES MOYENS

DECISION 
Portant 

déclassement du domaine public et
décision d’inutilité aux services de l’Etat

de biens immobiliers sur la commune de Montpellier.

   Le Préfet de l’Hérault, 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

DECIDE  :

Article 1 : La parcelle de terrain cadastrée AV 429, situées sur sur la commune de Montpellier est
déclarée inutile aux services de l’État et et remise à France-Domaine pour aliénation.

Fait à Montpellier le 8 août 2017
 

 Le secrétaire général 

signé

 Pascal OTHEGUY
 

 



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 ET DES MOYENS

DECISION 
Portant 

décision d’inutilité aux services de l’Etat
  de biens immobiliers sur la commune de VIAS.

   Le Préfet de l’Hérault, 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

DECIDE  :

Article 1 : Les parcelles de terrain cadastrées BZ 433 et BZ 434 , situées sur sur la commune de Vias
sont déclassées du domaine public de l’Etat.

Article 2 : Les bien désignés à l’article 1 sont déclarés inutiles aux services de l’État et et remis à
France-Domaine pour aliénation..

Fait à Montpellier le 8 août 2017
 

 Le secrétaire général 

signé

 Pascal OTHEGUY
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PREFET DE L'HERAULT 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie   

Délégation départementale de l’HÉRAULT  
28 Parc-Club du Millénaire - 1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  

 

www.ars.occitanie.sante.fr 

 

 

 
 Préfet de l’Hérault 
 Officier de la Légion d’Honneur  
 Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 

ARRETE N° 2017-II-513 
 
OBJET  :  Communauté d’agglomération Hérault Méditerranée (CAHM).  

Station de traitement des eaux du champ captant de la Barquette 
implanté sur la commune de Bessan. 
 
Arrêté portant autorisation de traiter et de distri buer au public de l’eau 
destinée à la consommation humaine 

 
   

 
VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et 

R.1321-1 à R.1321-63 ; 
 
VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés à l’article 

R.1321-6  du Code de la santé publique ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° du 25 avril 2017 portant dé claration d’utilité publique du champ 

captant de la Barquette, implanté sur la commune de Bessan et au bénéfice de la 
Communauté d’agglomération Hérault Méditerranée (CAHM); 

 
VU la délibération du bénéficiaire en date du 8 février 2017 demandant de l’autoriser à 

traiter et à distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine ; 
 
VU l'avis émis par le CODERST en date du  29 juin 2017; 
  
VU le rapport de l’ARS en date du 29 mai 2017 ; 
 
VU L'arrêté préfectoral N° 2017-I-703 du 12 juin 2017 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPÉCIAL 12 juin 2017 ; 

 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de mettre en conformité avec la législation, les installations 
de traitement et de distribution des eaux destinées à la consommation humaine de la 
collectivité, 
 
CONSIDERANT la nécessité de garantir la continuité de l’alimentation en eau potable du 
service, 
 
SUR  proposition de Madame la secrétaire générale de la sous préfecture de Béziers; 
 
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé  
Occitanie  

Délégation départementale  de l’Hérault 
Service Santé-environnement 
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ARRETE 

MODALITES DE TRAITEMENT ET DE DISTRIBUTION DE L’EAU  

ARTICLE 1  : MODALITES DE  DISTRIBUTION  

La Communauté d’agglomération Hérault Méditerranée (CAHM), ci-après dénommée le 
bénéficiaire, est autorisée à traiter et à distribuer l’eau destinée à la consommation humaine à 
partir du champ captant de la Barquette implanté sur la commune de Bessan dans le respect 
des modalités suivantes : 
• l’eau fait l’objet, avant distribution, d’un traitement permanent adapté à la qualité et au débit de 

l’eau prélevée défini à l’article 2, 
• l’eau est stockée avant sa mise en distribution dans les réservoirs situés en tête du réseau de 

distribution sur la parcelle 40 BR, 
• le réseau de distribution et les réservoirs doivent être conçus et entretenus suivant les 

dispositions de la réglementation en vigueur, 
• les eaux distribuées répondent aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses 

textes d’application. 
 

ARTICLE 2  : TRAITEMENT DE L’EAU 

ARTICLE 2-1 : Caractéristiques de la filière de tra itement  

Le traitement permanent des eaux produites par le champ captant de la Barquette 
consiste en une désinfection au moyen du chlore gazeux. 
 
Dans le cas d’une modification significative de la qualité de l’eau brute mettant en cause 
l’efficacité de la filière de traitement, celle-ci devra être revue. 

ARTICLE 2-2 : Modalités de fonctionnement des insta llations de traitement  

Les installations de traitement sont implantées en dehors de la zone inondable et 
conçues de façon à garantir la continuité de la désinfection en toutes circonstances : 
• Le point d’injection du chlore est situé sur la canalisation d’adduction au réservoir, le 
débit d’injection est asservi au débit d’eau  
• l’installation comporte deux bouteilles de chlore gazeux munies d’un inverseur 
automatique permettant d’assurer la continuité de la désinfection. 
 
Le débit d’injection est réglé de manière à assurer une concentration du résiduel de 
chlore permettant de respecter les exigences de qualité de l’eau distribuée. 
 

ARTICLE 3 : REJET DES EAUX DE LAVAGE  ET AUTRES SOU S-PRODUITS 

ARTICLE 3-1  : Vidange et  lavage du réservoir  

Les eaux de lavage des bâches sont rejetées dans le réseau pluvial ou dans le milieu 
naturel via un exutoire adapté et grillagé ou équipé d’en clapet anti-retour, dans le 
respect du droit des tiers et sans incidence sur la qualité de la ressource.  
 

ARTICLE 4 : OUVRAGES PARTICULIERS PARTICIPANT A LA DISTRIBUTION 

Le réseau de distribution et les différents ouvrages sont conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur.  
L’accès aux installations est interdit aux personnes étrangères au service, sauf convention 
spécifique établie entre le bénéficiaire et  les intervenants extérieurs.  
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ARTICLE 4-1 orifices munis de grilles pare insectes  et de dispositifs évitant toute 
intrusion de produits  liquides ou solides pouvant porter atteinte à la q : 
Réservoirs 

Le volume des stockages garantit en tout point du réseau une autonomie d’alimentation 
en eau de 24H durant le jour moyen de la semaine de pointe de consommation sans 
excéder 5 jours en période creuse. 

 
Afin d’assurer leur protection sanitaire, l’aménagement des bâches de stockage 
respecte a minima les principes suivants, notamment : 
� accès à la chambre des vannes et aux cuves de stockage verrouillés, 
� ventilations conçues pour éviter tout phénomène de condensation à l’intérieur des 

cuves et dans la chambre des vannes, 
� caractéristiques et mise en œuvre compatibles avec le maintien de la température de 

l’eau à une valeur inférieure à la référence de qualité, 
� canalisations de distribution distinctes de celles dévolues au trop-plein ou à la 

vidange, 
� by-pass permettant d’isoler chaque bâche sans compromettre la distribution de l’eau 

ni  son traitement, 
� dispositifs d’évacuation des eaux de fuite en partie basse, dispositifs d’aération en 

partie basse et haute, 
� exutoires des vidanges et trop-pleins équipés de clapets interdisant l’intrusion 

d’animaux, 
� qualité de l’eau. 

 

ARTICLE 4-2  : Réseaux 

L’état du réseau fait l’objet d’un suivi permanent, son renouvellement et son entretien 
assurent un rendement primaire qui ne peut être inférieur à 75 % et compatible avec 
une gestion équilibrée des ressources. 
Le réseau de distribution ne doit plus comporter de branchements publics en plomb 
ou de canalisations contenant du plomb depuis le  25 décembre 2013.  

MODALITES D’EXPLOITATION, DE SURVEILLANCE ET DE CON TROLE  

ARTICLE 5  : MODALITES D’EXPLOITATION 

� le bénéficiaire met en place une organisation de service adaptée à l’exploitation des 
installations autorisées par le présent arrêté. Les installations de traitement, de 
stockage, de distribution et les dispositifs de protection sont régulièrement entretenus 
et contrôlés. 

� la personne responsable de la production utilise des produits de nettoyage agréés 
pour cet usage. Chaque bâche, qu’elle soit dévolue au stockage  ou à la reprise des 
eaux, est nettoyée au moins une fois par an. 
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ARTICLE 6  : SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L'EAU  P AR LA PERSONNE 
RESPONSABLE DE LA DISTRIBUTION DE L’EAU 

 
La personne responsable de la distribution d’eau  s’assure du bon fonctionnement des 
installations.  
Elle organise la surveillance de la qualité de l’eau distribuée et s’assure du respect des 
exigences de qualité et de la présence d’un résiduel de désinfectant en tout point du réseau. 
Elle dispose d’un matériel de mesure adapté.  
L’ensemble des mesures et interventions techniques réalisé sur les installations est consigné 
dans un registre d’exploitation mis à disposition des agents du service de l’Etat  en charge de 
l’application du Code de la santé publique.   
 
La personne responsable de la production ou de la distribution d’eau établit un plan de 
surveillance tel que défini par les articles R-1321-23 et R-1321-25 du Code de la santé 
publique dans un délai maximum de 3 mois à compter de la signature du présent arrêté afin 
d’assurer une surveillance du traitement de l’eau distribuée. 
 
Elle réalise notamment des analyses complémentaires adaptées à la qualité de l’eau et aux 
évènements susceptibles de porter atteinte à la qualité de l’eau. 
 
La personne responsable de la production ou de la distribution d’eau adresse chaque année 
au service en charge de l’application du Code de la Santé Publique, un bilan de 
fonctionnement du système de production  et de distribution (surveillance et travaux) et 
indique le plan de surveillance pour l’année suivante. 
 
La personne responsable de la production et de la distribution d’eau informe  le service en 
charge de l’application du Code de la santé publique, dès qu’elle en a connaissance, de toute 
difficulté particulière, tout  dépassement des exigences de qualité ou toute dégradation de la 
qualité de l’eau. Elle effectue immédiatement une enquête afin d’en déterminer la cause et 
porte les constatations et les conclusions de l’enquête à la connaissance de ce service. Elle 
indique en outre les mesures correctives envisagées pour rétablir la qualité des eaux.  

 

ARTICLE 7 : CONTROLE SANITAIRE DE LA QUALITE DE L’E AU  

La qualité de l’eau captée, produite et distribuée est vérifiée selon le programme en vigueur 
dans le cadre du contrôle sanitaire réglementaire des eaux d’alimentation.  
 
Compte tenu des caractéristiques de l’eau, un suivi renforcé est réalisé sur le paramètre 
manganèse. Il comporte une analyse trimestrielle en réseau. 
 
Ce suivi sera adapté en fonction des résultats observés.  
 
Les frais d’analyses et de prélèvements sont à la charge de la personne responsable de la 
production ou de la distribution d’eau selon les tarifs et modalités fixées par la réglementation 
en vigueur. 
 
Des analyses complémentaires peuvent être prescrites aux frais de la personne responsable 
de la production ou de la distribution d’eau.  
 
En cas de persistance de dépassement de limites de qualité, l’autorisation peut être retirée. 
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ARTICLE 8 : EQUIPEMENTS PERMETTANT LES PRELEVEMENTS , LA SURVEILLANCE 
ET LE CONTROLE DES INSTALLATIONS 

� Les possibilités de prise d’échantillon : 
• un robinet de prise d’échantillon d’eau brute est installé à l’amont de la filière de 

traitement, 
• un robinet de prise d’échantillon de l’eau traitée représentatif de l’eau mise en 

distribution est installé en aval du système de traitement, 
• un robinet de prise d’échantillon est installé en sortie de chaque réservoir. 

 
Ces robinets sont aménagés de façon à permettre : 

• le remplissage des flacons : hauteur libre d’au moins 40 cm entre le robinet et le 
réceptacle permettant l’évacuation des eaux d’écoulement à l’extérieur du bâti, 

• le flambage du robinet, 
• l’identification de la nature et de la provenance de l’eau qui s’écoule (panonceau, 

plaque gravée). 
 

 
� les compteurs totalisateurs des volumes : 

Un compteur totalisateur est placé sur les conduites de départ distribution du réservoir. 
 
� les installations de surveillance : 

• un système de télésurveillance du captage, du traitement et des organes de 
distribution, est mis en place ; ce système comporte notamment une alarme sur les 
paramètres suivants : manque d’eau dans le forage, défaut d’injecteur de chlore, 
fuite de gaz, bouteille de chlore vide, intrusion, turbidimètre, 

• tous les équipements électromagnétiques et les appareils de mesure sont 
raccordés au dispositif de télésurveillance et de télégestion afin que tout problème 
puisse immédiatement être signalé et des actions correctrices engagées dans les 
meilleurs délais. 

 

ARTICLE 9 : MESURES DE SECURITE ET PROTECTION CONTR E LES ACTES DE 
MALVEILLANCE 

Sécurité de l’alimentation et plan de secours : 
• Le bénéficiaire prévoit les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des 

besoins prioritaires de la population lors des situations de crise.  
 

Protection contre les actes de malveillance : 
• Le bénéficiaire identifie les points d’accès à l’eau et évalue leur vulnérabilité. Il les 

protège par tous les moyens appropriés, en privilégiant les protections physiques.  Il 
adapte la surveillance des installations en fonction de leur vulnérabilité.  

ARTICLE 10 : INFORMATION SUR LA QUALITE DE L’EAU DI STRIBUEE 

L’ensemble des résultats d’analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire 
et les synthèses commentées que peut établir le service en charge de l’application du Code 
de la santé publique  sous la forme de bilans sanitaires de la situation pour une période 
déterminée sont portés à la connaissance du public selon les dispositions de la 
réglementation en vigueur. 
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DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 11  : RESPECT DE L’APPLICATION DE L’ARRETE 

Le bénéficiaire du présent acte veille au respect de son application. 
 
Tout projet de modification du système actuel de production, de l’eau destinée à la 
consommation humaine doit être déclaré au  service en charge de l’application du Code de la 
santé publique, accompagné d’un dossier définissant les caractéristiques du projet. 
 
Les agents des services chargés de l’application du Code de la santé publique ont 
constamment libre accès aux installations autorisées. 
 

 

ARTICLE 12  : DELAIS ET DUREE DE VALIDITE 

Sauf mention particulière précisée aux articles concernés, les prescriptions du présent arrêté 
sont respectées, dans les délais suivants : 

• 6 mois ou avant leur mise en service dans le cas de nouveaux ouvrages, pour ce qui 
concerne les installations nécessaires au traitement et à la distribution de l’eau. 

 
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que : 

• les installations, objet du présent acte, participent à l'approvisionnement de la 
collectivité dans les conditions fixées par celui-ci, 

• la qualité de l’eau mesurée tant sur l’eau brute que sur l’eau distribuée ne remet pas 
en cause  la conception ni l’efficacité de la filière de traitement. 

 

ARTICLE 13  : PLAN DE RECOLEMENT ET VISITE DE VERIF ICATION DES DISPOSITIONS 
DE L’ARRETE 

Le bénéficiaire établit un plan de récolement des installations à l’issue de la réalisation des 
travaux. Celui-ci est adressé à l’autorité en charge de l’application du code de la santé 
publique dans un délai de 3 mois  suivant l’achèvement des travaux. 
Après réception de ce document une visite est effectuée par les services en charge de 
l’application du code de la santé publique, en présence du bénéficiaire et de l’exploitant. 
 

ARTICLE 14  : PROPRIETE FONCIERE 

• Les installations structurantes participant à distribution, sont implantées sur des terrains 
appartenant au bénéficiaire ou à défaut  font l’objet d’un transfert de gestion ou d’une mise 
à disposition par la commune propriétaire conformément aux dispositions du Code général 
des collectivités territoriales relatives aux propriétés des personnes publiques, 

• les canalisations principales sont situées sur des emprises publiques ou à défaut sur des 
terrains faisant l’objet de servitudes instaurées telles que précisées à l’article suivant, 

 
• l’accès aux installations est garanti : 

- soit par des voieries publiques, 
- soit par mise à disposition du bénéficiaire, de terrains appartenant à une autre 

collectivité, 
- soit par acquisition en pleine propriété de terrains privés, 
- soit par instauration de servitudes telles que mentionnées à l’article suivant, 

garantissant l’accès, sur des terrains privés. 
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ARTICLE 15  : SERVITUDE DE PASSAGE 

Toute servitude de passage (accès aux ouvrages, canalisations…) faisant l’objet d’un accord 
à l’amiable est formalisée par un acte notarié et une inscription aux hypothèques.  
A défaut d'un accord à l'amiable, l'instauration de la servitude est réglée par arrêté préfectoral 
après enquête publique diligentée en application des dispositions du Code rural. 

 

ARTICLE 16  : NOTIFICATION ET PUBLICITE DE L’ARRETE  

Le présent arrêté   : 
- fait l’objet d’une mention dans le Recueil des Actes Administratifs de l’Etat dans le 

département,  
- est transmis au bénéficiaire en vue de la mise en œuvre de ses 

dispositions, 
 

ARTICLE 17  : DELAIS DE RECOURS ET DROITS DES TIERS   

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au bénéficiaire auprès du tribunal administratif de Montpellier.  

 

ARTICLE 18  : SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON-R ESPECT DE LA 
PROTECTION DES OUVRAGES 

En application de l’article L.1324-4 du Code de la santé publique le fait de dégrader des 
ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser 
introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité dans l’eau de source, des 
fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant 
à l’alimentation publique est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

 
Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles 
encourent la peine d’amende dans les conditions prévues à l’article 131-41 du Code pénal. 

 

ARTICLE 19  : MESURES EXECUTOIRES 

Le bénéficiaire, 
Le Préfet de l’Hérault, 
Le Sous-préfet de Béziers, 
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé, 
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service eau et risques), 
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service d’aménagement du territoire 
Ouest), 
Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
 

 Fait à Béziers, le 04 août 2017 
 

Le Préfet 
Pour le Préfet 
Par délégation 

Le Sous-préfet de BEZIERS 
 

S I G N É 
 

Christian POUGET 
 



 PRÉFET DE L’HÉRAULT

PRÉFECTURE DE L’HÉRAULT
SOUS-PRÉFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUE PUBLIQUES
NF

Arrêté N° 2017-II-507 portant ouverture de l’enquête publique préalable à 
la déclaration d’utilité publique, au titre du Code de la Santé publique pour

-  les travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l’alimentation en eau potable
de la commune de Saint-Pons-de-Mauchiens à partir du forage du Moulin de la Plaine

- l’instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent

au profit de la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée (CAHM)

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier dans l'ordre national du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé publique ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le dossier présenté par la CAHM, maître d’ouvrage ;

VU le courrier de l’Agence Régionale de Santé du 12 juin 2017 ;

VU la décision du Tribunal Administratif de Montpellier N° E17000110/34 du 07 juillet
2017 désignant Monsieur Jean-Pierre CHALON, commissaire enquêteur ;

VU L'arrêté préfectoral N° 2017-I-703 du 12 juin 2017 portant délégation de signature à
Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPÉCIAL 12 juin 2017 ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers ;
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A R R E T E

ARTICLE 1  : Le projet présenté par la CAHM, maître d’ouvrage, qui a pour but la déclaration
d’utilité publique pour :

– les travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l’alimentation en eau potable de
la commune de Saint-Pons-de-Mauchiens à partir du forage du Moulin de la Plaine,

– l’instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent,

est soumis à l’enquête publique préalable à l’autorisation préfectorale.

À l’issue de l’enquête publique, le Préfet de l’Hérault pourra prononcer l’utilité publique
du projet ci-dessus mentionné, instaurer les périmètres de protection et les servitudes nécessaires du
forage du Moulin de la Plaine.

Le siège de l’enquête publique est fixé à la mairie de Saint-Pons-de-Mauchiens : 56, rue de
la Garenne - 34230 SAINT-PONS-DE-MAUCHIENS

Les documents relatifs à cette enquête seront consultables sur le site herault.gouv.fr 

ARTICLE 2 : Est désigné en qualité de commissaire-enquêteur, Monsieur Jean-Pierre CHALON,
ingénieur général des ponts, des eaux et forêts honoraire.

ARTICLE 3 : Les pièces du dossier de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, ainsi
qu’un  registre  d’enquête  seront  déposés  dans  les  mairies  de  SAINT-PONS-DE-MAUCHIENS,
CAMPAGNAN, PAULHAN, SAINT-PARGOIRE et USCLAS-D’HÉRAULT, concernées par le
périmètre de protection rapprochée.

Une  notice  explicative  sera  déposée  dans  les  communes  de  ASPIRAN,  BELARGA,
PUILACHER et TRESSAN, concernées par le périmètre de protection éloignée. Le dossier complet
peut-être consulté à la mairie de Saint-Pons-de-Mauchiens.

Les documents seront déposés dans les mairies susmentionnées, et au siège de la CAHM,
pendant 32 jours consécutifs, du vendredi 13 octobre 2017 au lundi 13 novembre 2017 12h00,
afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures d’ouverture des bureaux.

SAINT-PONS-DE-MAUCHIENS
(siège de l’enquête)

Lundi mardi jeudi vendredi :08h30-12h00 / 14h00-17h00
Mercredi : 10h00-12h00

CAMPAGNAN Lundi au vendredi : 07h00-12h00
Lundi mercredi vendredi : 14h00-17h00

PAULHAN Lundi au vendredi : 09h00-12h00 / 14h00-17h00

SAINT-PARGOIRE Lundi au vendredi : 09h00-12h00 / 14h00-17h00

USCLAS-D’HÉRAULT Mardi au vendredi : 14h00-18h00

Tous les habitants et tous les intéressés pourront en prendre connaissance et consigner leurs
observations, propositions et contre-propositions sur le registre d’enquête, ou les adresser par écrit à
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l’adresse de la mairie de Saint-Pons-de-Mauchiens, au commissaire enquêteur qui les annexera au
registre après les avoir visées. 

Le public peut communiquer ses observations par voie électronique à l'adresse suivante :
DUP-moulin-StPonsMauchiens@hotmail.com

Le commissaire  enquêteur  peut,  après  information  des  services  préfectoraux,  prolonger
l’enquête publique pour une durée maximale de 30 jours, notamment lorsqu’il décide d’organiser
une réunion d’information avec le public durant cette période. Sa décision doit être notifiée au plus
tard 8 jours avant la fin de l’enquête. Elle est portée à la connaissance du public, au plus tard à la
date prévue initialement pour la fin de l’enquête.

Le commissaire enquêteur recevra, en personne, à la mairie de Saint-Pons-de-Mauchiens,
les observations du public les jours suivants :

le vendredi 13 octobre 2017 de 09H00 à 12H00

le mardi 24 octobre 2017 de 14H00 à 17H00

le lundi 13 novembre 2017 de 09H00 à 12H00 (fin de l’enquête : 12H00)

Le commissaire enquêteur recevra également sur rendez-vous les personnes ou associations
qui en feront la demande.

Des informations complémentaires peuvent être demandées auprès de Madame Amandine
VIALA (a.viala@agglohm.net).

ARTICLE 4  : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera, par mes soins,
publié  en caractères apparents quinze  jours au moins  avant  le début  de l’enquête et  rappelé en
caractères apparents dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux diffusés dans tout le
département.

Il sera justifié de l’accomplissement de ces publications par la production de chacun des
exemplaires des deux journaux dans lesquels les deux publications de l’avis auront été faites. Ces
exemplaires devront être joints au dossier d’enquête.

Cet arrêté sera publié, en outre, par voie d’affiches et par tous autres procédés en usage
dans les communes quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de
celle-ci, dans les mairies citées à l'article 3, au siège de la CAHM, et sur les lieux ou au voisinage
des aménagements, ouvrages ou travaux projetés, affichage visible de la voie publique.

Il  sera  justifié  de l’accomplissement  de cette  mesure de publicité  par  un certificat  des
maires, qui sera joint au dossier d’enquête et transmis directement au commissaire enquêteur.

ARTICLE 5 : À l’expiration du délai d’enquête, soit le lundi 13 novembre 2017, à 12h00, les
registres d’enquête seront mis à disposition du commissaire enquêteur et clos par lui.

Le  commissaire  enquêteur  rencontre,  dans  la  huitaine,  le  responsable  du  projet  et  lui
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le
responsable du projet dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

Le commissaire enquêteur examine les observations consignées ou annexées au registre
d’enquête et entend toute personne qu’il lui paraît utile de consulter. Il établit un rapport qui relate
le  déroulement  de  l’enquête  et  rédige,  sur  un  document  séparé,  des  conclusions  motivées,  en
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables à la déclaration d’utilité
publique.
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Ces documents sont transmis dans un délai de trente jours, à compter de la date de clôture
de  l’enquête,  en  deux  exemplaires,  dont  un  reproductible,  à  la  sous-préfecture  de  Béziers,
accompagnés des registres et des pièces annexes.

Le commissaire enquêteur transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions
motivées au Président du Tribunal administratif de Montpellier.

Une copie du rapport et des conclusions sera tenue à la disposition du public, pendant un
an à compter de la date de réception du rapport d’enquête, dans les mairies citées à l'article 3, au
siège de la CAHM, ainsi qu’à la Sous-préfecture de Béziers, et sur le site internet de la Préfecture de
l’Hérault www.herault.gouv.fr.

ARTICLE 6 :

- La secrétaire générale de la Sous-préfecture de BEZIERS,

-  Les  maires  de  SAINT-PONS-DE-MAUCHIENS,  ASPIRAN, BELARGA, CAMPAGNAN,
PAULHAN, PUILACHER, SAINT-PARGOIRE, TRESSAN et USCLAS-D’HÉRAULT,

- Le commissaire enquêteur,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Béziers, le 02 août 2017

Le Préfet
Pour le Préfet
Par délégation

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Christian POUGET
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  PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
NF
 

Arrêté N° 2017-II-514 portant 
Déclaration d'utilité publique concernant le projet de construction d'un muret anti-

inondation tranche 2 sur la commune de Valras-Plage
au profit du Syndicat Intercommunal pour l'aménagement 

de l'Orb entre Béziers et la Mer (SI Béziers la Mer)
Déclaration de cessibilité concernant les parcelles nécessaires 

à la réalisation dudit projet

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

VU le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code de l’urbanisme ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération du conseil syndical du SI Béziers la Mer du 21 février 2017 sollicitant le
lancement  de  l’enquête  publique  unique  d'autorisation,  de  déclaration  d’utilité  et  de
cessibilité ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2017-II-215 du 13 avril 2017 définissant les modalités de l'enquête
publique unique concernant le projet de réalisation d'un muret anti-inondations tranche 2
sur la commune de Valras-Plage au profit du SI Béziers la Mer ;

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur reçus en Sous-préfecture
de Béziers le 16 juin 2017 ;

VU la délibération du conseil syndical du SI Béziers la Mer du 19 juin 2017 prenant en compte
les recommandations du commissaire enquêteur ;

VU l'arrêté  préfectoral  N°  2017-I-703  du  12  juin  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Christian  POUGET,  Sous-préfet  de  Béziers  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPÉCIAL 12 juin 2017 ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : Est déclaré d’utilité publique le projet  de  réalisation d'un muret anti-inondations
tranche 2 sur la commune de Valras-Plage au profit du SI Béziers la Mer.

ARTICLE 2 : Sont déclarées cessibles sur le territoire de la commune de Valras-plage, au profit
du SI Béziers la Mer, les parcelles mentionnées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent
arrêté.

ARTICLE3     : le  SI  Béziers  la  Mer  est  autorisé  à  acquérir  soit  à  l’amiable  soit  par  voie
d’expropriation, les terrains dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation de ce projet.

ARTICLE4     : Si l’expropriation est  nécessaire, celle-ci devra être accomplie dans le délai  de
cinq ans à compter du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
l'Hérault et devra être notifié individuellement à chaque propriétaire concerné.

En tant qu'il vaut déclaration d'utilité publique, il sera en outre affiché pendant un
mois  en mairie  de Valras-plage et  au siège du SI Béziers  la  Mer.  L’accomplissement  de cette
mesure de publicité incombe au maire et à la présidente et sera certifié par eux.

ARTICLE 6 : Conformément  aux  dispositions  du  Code  de  justice  administrative,  le  présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès tribunal administratif de Montpellier (6, rue
Pitot -  34063 MONTPELLIER CEDEX 2), dans un délai de deux mois qui commence à courir à
compter du jour de son affichage en mairie concernant la déclaration d'utilité publique et de sa
notification individuelle concernant la cessibilité.

ARTICLE 7 :

- Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers,

- Madame la présidente du  SI Béziers la Mer,

- Monsieur le Maire de Valras-plage,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault.

Fait à Béziers, le 04 août 2017

Le Préfet
Pour le Préfet
Par délégation 

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É

Christian POUGET
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

DECISION RELATIVE A L’ORGANISATION DES INTERIMS AU SEIN DE L ’INSPECTION DU
TRAVAIL DANS LE DEPARTEMENT DE L’HERAULT

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région
OCCITANIE, 

VU le code du travail, notamment le livre 1er de la huitième partie,

VU le décret n° 97 du 18 avril 1997 modifié portant statut particulier du corps des contrôleurs du travail,

VU le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail,

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,

VU le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,

VU l’arrêté du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de
l’Emploi en date du 25 janvier 2017, modifié le 2 mai 2017, relatif à la localisation et à la délimitation des unités de
contrôle et au nombre, à la localisation et à la délimitationdes sections d’inspection du travail de la DIRECCTE de la
région Occitanie, à l’article 9 donnant délégation aux directeurs d’unités départementales pour les décisions d’intérim
et les désignations prévues à l’article R.8122-11 du code du travail,

VU la décision du Responsable de l’Unité Départementale de l’Hérault de la DIRECCTE Occitanie relative à
l’organisation de l’inspection du travail dans l’Hérault en date du 3mai 2017,

D E C I D E
Article 1 : A compter du 1er août 2017, le contrôle des entreprises de moins de 50 salariés de la section 34-01-08 est
confié à Monsieur Pierre COT inspecteur du travail.

Article 2     : 

A compter du 1er août 2017, le contrôle des entreprises de 50 salariés et pluset les décisions administratives en
application du code du travail de la section 34-01-08 de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont
confiés à Madame Monique LESECQ inspectrice du travail.

Article 3     :

A compter du 1er août 2017 le contrôle des entreprises et les décisions administratives en application du code du travail
de la section 34-01-09 de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à Madame Nadine OLIVA,
inspectrice du travail.

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 08 août  2017

Pour le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la
Consommation, du Travail et de l’Emploi de la Région Occitanie 

Le Directeur Régional Adjoint,
P/le  Responsable de l’Unité Départementale de l’Hérault,

L’adjoint au directeur 

Pierre SAMPIETRO


	Fait à Béziers, le 02 août 2017
	Fait à Béziers, le 04 août 2017

